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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

EN DATE DU 28 JUIN 2024 
 

(…) 
 

TROISIEME DECISION 
Décision à prendre en application de l’article L.225-248 du Code de commerce 

 

L’Associé Unique, 
 
constate qu’à la suite de l’affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2023, les capitaux 
propres qui s’élèvent à (296.536) euros pour un capital de 44.770 euros sont devenus inférieurs à la 
moitié du capital social ; 
 
décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-248 du Code de commerce sur renvoi de 
l’article L. 227-1 du Code de commerce, de ne pas dissoudre la Société et de continuer l’activité de la 
Société, et 
 
prend acte que cette décision doit faire l’objet des mesures de publicité prévues par la loi et que la 
situation devra être régularisée à l’issue d’un délai expirant à la clôture de l’exercice clos le 
31 décembre 2026. 
 
(…) 
 

Pour extrait certifié conforme 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président 
La Société COYR Conseil 
Représentée par Monsieur Romain Yzerman 
 
 
 
Le présent document a été signé par voie électronique, via la plateforme de signature électronique DocuSign, conformément 
aux dispositions du règlement n°910/2014/UE sur l’identification électronique et les services de confiance pour les 
transactions électroniques au sein du marché intérieur, dit règlement « eIDAS ». 
 
En conséquence, conformément aux dispositions des articles 1366 et 1367 du Code Civil, le signataire reconnait pouvoir 
signer ce document par voie électronique, y compris par l'apposition d'une signature électronique générée par la plateforme 
DocuSign et que cette signature électronique revêt la même valeur juridique qu'une signature manuscrite. 


